
IFPA Service 
de Santé des 
Femmes

Qu’est-ce que la mutilation  
génitale féminine?
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la 
mutilation génitale féminine (MGF) comme toute procédure 
consistant à enlever tout ou partie des organes génitaux 
féminins, ou toute autre blessure infligée aux organes 
génitaux d’une femme pour raisons non-médicales.
La MGF entraîne des séquelles importantes sur le long et le 
court terme pour les jeunes filles et pour les femmes.
Les séquelles à court terme peuvent être des saignements 
abondants, l’impossibilité de la plaie à guérir, des difficultés 
à uriner, des blessures aux tissus adjacents, des fractures et 
dislocations des membres, ou encore des infections comme 
le tétanos et le VIH.

Les séquelles à long terme peuvent être des relations 
sexuelles douloureuses, des infections urinaires récurrentes, 
des règles douloureuses, un traumatisme potentiel pendant 
l’accouchement, l’infertilité, l’incontinence et des difficultés à 
uriner, des maladies inflammatoires pelviennes chroniques, 
un dysfonctionnement sexuel ou encore un traumatisme 
psychologique.

La MGF est également connue sous le nom de: Absum 
(harari); Bondo (dans plusieurs langues); Gudniin (somali); 
Ibi ugwu (igbo); Khitan/Tahoor (arabe); Kutairi (swahili); 
Megerez (amharique) et Mkhenshab (tigrigna). 

La MGF est-elle illégale en Irlande?
La MGF est illégale en Irlande, conformément à la Loi 
sur le système de justice pénale concernant la mutilation 
génitale féminine de 2012 [Criminal Justice (Female Genital 
Mutilation) Act 2012]. Pratiquer une MGF constitue un délit 
pour toute personne résidant en Irlande. Emmener une jeune 
fille dans un autre pays pour y pratiquer une MGF constitue 
également un délit. Les personnes coupables de tels actes 
pourront être poursuivies lors de leur retour en Irlande.

La peine maximale selon tous les paragraphes de la Loi est 
une amende de 10 000 € maximum, ou une peine de prison de 
14 ans maximum, ou les deux.

Service de Santé pour les Femmes IFPA 
a
Le Centre IFPA Everywoman offre aux femmes en Irlande des 
soins de santé sexuelle et reproductive de très haute qualité. 
Notre centre offre des soins médicaux et psychologiques 
spécialisés pour les femmes et les jeunes filles touchées 
par la mutilation génitale féminine (MGF), mais aussi des 
services de santé sexuelle et reproductive plus étendus, 
comme le dépistage du cancer du col utérin et des infections 
sexuellement transmissibles (IST), des conseils concernant 
la contraception, un examen mammaire et des visites 
médicales pour la ménopause. Des services de traductions 
sont également disponibles gratuitement sur demande.

5-7 Cathal Brugha Street
Dublin 1
Tél : 01 872 7088
Service de Traitement de la MGF : 085 877 1342
(téléphone ou SMS, numéro confidentiel)
Email : cbst@ifpa.ie | www.ifpa.ie

Autres services aux femmes migrantes
AkiDwA – Le réseau des femmes migrantes
AkiDwA offre un soutien et des informations à toutes les 
femmes migrantes en Irlande.

Unit 2, Killarney Court
Buckingham Street
Dublin 1
Tél : 01 834 9851
Email : info@akidwa.ie | www.akidwa.ie

Soins de haute qualité pour la santé 
sexuelle et reproductive

SEXUALITÉ, INFORMATIONS, 
SANTÉ REPRODUCTIVE & DROITS



Autres services de santé sexuelle  
& reproductive
Lorsque vous vous présentez au Service de traitement de 
la MGF, nous vous offrons une visite médicale de santé 
sexuelle et reproductive complète, avec :

dépistage du cancer du col utérin
Un dépistage régulier du cancer du col utérin est la meilleure 
façon de prévenir ce type de cancer ; il est recommandé pour 
toutes les femmes âgées de 25 à 60 ans.

examen mammaire
Ce simple examen des seins permet un dépistage précoce et 
un bon traitement du cancer du sein.

conseils de contraception
Il existe différentes options de contraception en Irlande 
pour les femmes et les hommes. Nos médecins peuvent 
vous aider à trouver la méthode qui vous convient le mieux.

dépistage des ist
Toute personne active sexuellement peut être exposée 
à une infection sexuellement transmissible (IST) ; c’est 
pourquoi il est recommandé de faire un dépistage 
régulièrement. Nous vous offrons des informations, 
le dépistage et le cas échéant, un traitement.

visite médicale pour la ménopause
Cette visite médicale contrôle tout risque de santé au 
cours de la ménopause, et vous aidera à développer 
un projet personnel de santé pour la période 
de ménopause et les années qui suivront..

 Comment puis-je avoir accès   
au service ?

Il y a trois façons d’accéder au Service de traitement de la 
MGF:

•  Tous les mercredis, un accueil est organisé pendant quatre 
heures. Les horaires alternent entre le matin et le soir 
chaque semaine ; veuillez contacter le Centre Everywoman 
de l’IFPA pour les horaires d’ouverture de la date qui vous 
convient.

•  Vous pouvez prendre rendez-vous en appelant ou en 
envoyant un SMS au numéro confidentiel du service de 
traitement de la MGF, le 085 877 1342.

•  Les médecins traitants, hôpitaux ou tout autre service de 
santé peuvent confier un cas.

coût	  Le Service de traitement de la MGF est gratuit. 

contact:	  IFPA Everywoman Centre
 5-7 Cathal Brugha Street
 Dublin 1
 Tél : 01 872 7088
 Service de traitement de la MGF : 085 877 1342
 (téléphone ou SMS, numéro confidentiel)
 Email : cbst@ifpa.ie | www.ifpa.ie

Service de traitement de la MGF 
 
 
Le Centre Everywoman de l’Association Irlandaise pour le 
Planning Familial (IFPA) [Irish Family Planning Association] 
offre gratuitement des soins médicaux et psychologiques 
spécialisés pour les femmes et les jeunes filles touchées par 
la mutilation génitale féminine (MGF). Ces soins spécialisés 
visent les conséquences de la MGF sur la santé à court 
terme, et peuvent également réduire considérablement 
les implications sur la santé des femmes sur le long terme. 
Des services de traduction sont fournis sur demande.

De quoi s’agit-il ?

• Informations pour tous concernant la MGF

•  Identification du type de MGF

•  Contrôle pour déterminer si une dé-infibulation  
(opération inverse) est nécessaire 

•  Gestion de la douleur 

• Gestion de l’infection

• Conseils anténataux

• Conseils sur la fertilité

•  Si une intervention chirurgicale est nécessaire, elle est 
confiée aux services appropriés

•  Orientation confidentielle et non-directive, par des 
conseillers formés et accrédités par l’IFPA


